
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU 

CONSEIL MUNICIPAL DE BOLLEVILLE 76210 

 

06 24 : INSTALLATION DE PANNEAUX PHOTOVOLTAIQUES  

 

Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal le projet d’installation de panneaux 

photovoltaïques sur la salle polyvalente. 

Après étude du projet et suite à l’intervention de M.Marvin DHENNIN, chef de projet des 

Energies Renouvelables de Caux Seine agglo lors du dernier Conseil Municipal et de l’audit 

énergétique du SDE76, il a été préconisé d’installer 30 panneaux photovoltaïques ce qui 

représente une production de 12 415kWh/an en autoconsommation collective. 

Mme le Maire présente les devis :  

 

DELTA SOLAIRE ……………………………………………...……………18.467,00 € H.T. 

PHOTOVOLT …………………………………………………………...……17.500,00 € H.T. 

GARCZYNSKI TRAPLOIR YVETOT ……………………………………… 30.000,00 € H.T. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal choisit l’entreprise Photovolt pour un montant de 

17.500,00€.  

 

Le Conseil Municipal autorise Madame le Maire a demandé une subvention auprès du 

Département, du Fonds Vert, de la Région et du fonds de concours.   

 

07 24 : CREATION D’UN PARKING EN FACE DE LA SALLE POLYVALENTE 

 

Suite au projet de création d’un parking devant la salle polyvalente, Mme le Maire présente les 

différents devis : 

 

THOMAS TP…………………………………………………………………  14.123,52 € H.T. 

TP BAT………………………………………………………………………   14.800,00 € H.T. 

CFB TP …………………………………………….…………….…..………..15 878,40 € H.T. 

 

Après avoir examiné les devis, le Conseil Municipal décide de choisir le devis de THOMAS 

TP pour un montant de 14.800,00€ 

 L’an deux mil vingt-quatre le 23 février à 18 heures 00 

Date de convocation :  

16/02/2024 
Le Conseil Municipal légalement convoqué, s'est réuni à la Mairie, à huis 

clos, sous la présidence de Mme LELIEVRE Chantal, Maire  

 

Nombre de conseillers Etaient présents : M. HAVART, Mlle CATELAIN, M. BUREL,  

Exercice :12 M. FEUGRAY, M. DEGENETAIS, M. LELIEVRE, Mme CHAPELLE  

M. CANDELIER, M. BEAUCAMP, M. de BEAUNAY,  

Présent : 10  

Absents excusés : M. CATELAIN, M. ODILLE, 

M. de BEAUNAY qui a donné pouvoir à Mme LELIEVRE 

 

Mr Antoine BEAUCAMP est nommé secrétaire de séance,  

Le compte rendu de la dernière réunion est adopté à l’unanimité. 

 



 

Le Conseil Municipal autorise Mme le Maire a demandé une subvention auprès de la DETR, 

du Département et du fonds de concours.  

 

 

08 24 : PRIME POUVOIR D’ACHAT  

 

Mme le Maire expose au Conseil Municipal que le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 

prévoit la possibilité d’attribuer une prime exceptionnelle de pouvoir d’achat pour certains 

agents publics. 

 

La prime exceptionnelle de pouvoir d’achat peut être versée aux fonctionnaires et aux agents 

contractuels de droit public des collectivités territoriales et de leurs établissements publics, 

nommés ou recrutés avant le 1er janvier 2023, employés et rémunérés par un employeur public 

au 30 juin 2023, (dont la rémunération brute) ne dépasse pas 39 000€ sur la période du 1er juillet 

2022 au 30 juin 2023, déduction faite de la GIPA et de la rémunération issue des heures 

supplémentaires défiscalisées. 

 

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal Refuse l’instauration de cette prime.   

 

INFOS DIVERSES :  

 

Contrôle poteau 66 : Mme le Maire informe le Conseil Municipal qu’une réunion a eu lieu 

entre le Département et la SNCF le mardi 20 février pour faire un point sur l’état du passage à 

niveau.  

Aucuns travaux ne sont à prévoir.  

 

Copieur mairie : Le contrat de location du copieur de la mairie arrivant à échéance. Mme le 

Maire explique qu’il est à remplacer (ayant plus de 5 ans et hors garantie).  

Il a été proposé, par ABS +, d’établir un nouveau contrat de location pour une durée de 5 ans. 

Le coût serait de 87,33 € H.T. / mois.  

Le prix des copies a également été modifiées. Il sera de 0,004 € H.T. par copie noir et blanc et 

0,04 € H.T. par copie couleur.  

 

L’ensemble du Conseil Municipal opte et approuve la location du matériel.  

 

Cimetière : Madame le Maire explique avoir reçu un devis de l’entreprise Technivert pour la 

taille du tilleul. Le devis est de 228,00 €. L’évacuation est à la charge de la commune.  

 

Projet « 60 arbres, 60 écoles », : Madame le Maire informe au Conseil Municipal du projet 

avec l’école. Elle en a informé les enseignantes de l’école de Bolleville, qui ont répondu ne pas 

être intéressées par le projet. 

 

Participation Sainte-Barbe : Madame le Maire informe le Conseil Municipal avoir reçu, de 

l’Amicale des Sapeurs-Pompiers de Fauville en Caux, une demande de participation financière 

pour la Sainte-Barbe de 2023 pour un montant de 293,33 €. Ce calcul a été définie par rapport 

au nombre d’habitant dans la commune.  

Le Conseil Municipal refuse de régler cette facture. 

 



Election du 9 juin : Madame le Maire rappelle que le dimanche 9 juin 2024 se tiendront les 

élections européennes. 

Un planning de permanence, pour tenir le bureau de vote, sera établi lors du prochain Conseil 

Municipal. 

 

Rallye : Rally’n Caux organisera son 51ème rallye du Pays de Caux le dimanche 24 mars 2024.  

Il passera par la Route du Quesnay et Route du bocage. 

 

Prochain Conseil Municipal : La prochaine réunion aura lieu le vendredi 29 mars à 20h30 et 

la prochaine commission finances le lundi 18 mars à 19h00. 

 

Sente de Calmesnil : L’entreprise CFB TP va intervenir dans quelques semaines pour 

l’entretien du chemin. 

 

Lutte incendie : M. Robert HAVART explique que pour lutter contre la défense incendie, une 

bâche incendie pourrait être implanté au bout de l’impasse de la plaine.  

M. HAVART s’est renseigné auprès de M. Fiquet, propriétaire de la parcelle et de Messieurs 

BARBARAY, exploitants de cette parcelle, qui ne refusent pas le projet. 

 

Une location longue durée de la parcelle (20 à 30 ans) sera proposée. 

Une deuxième rencontre sera organisée pour discuter de ce point. 

 

La commune a déjà pris contact avec M. Bachelet du SDIS 76 pour connaître son avis sur le 

lieu d’implantation. Nous sommes en attente de son retour.  

De plus, une convention tripartite de location de terrain devra être établie.  

 

Démarchage commerciale : Afin de protéger les Bollevillais contre le démarchage à domicile, 

M. Robert HAVART propose d’établir un arrêté municipal contre cette démarche et de 

contrôler sa prospection.  

Le Conseil Municipal Accepte.  

 

 

 

 

 

 


